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RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT TECHNOLOGIQUE ET ESPACE

1. L'Union a pour objectif de renforcer les bases scientifiques et technologiques de l’industrie de
l'Union et de favoriser le développement de sa compétitivité internationale, ainsi que de promouvoir
les actions de recherche jugées nécessaires au titre d’autres chapitres de la Constitution.

2. À ces fins, elle encourage dans l’ensemble de l'Union les entreprises, y compris les petites et
moyennes entreprises, les centres de recherche et les universités dans leurs efforts de recherche et
de développement technologique de haute qualité; elle soutient leurs efforts de coopération, en
visant tout particulièrement à permettre aux entreprises d’exploiter pleinement les potentialités du
marché intérieur à la faveur, notamment, de l’ouverture des marchés publics nationaux, de la
définition de normes communes et de l’élimination des obstacles juridiques et fiscaux à cette
coopération.

3. Toutes les actions de l'Union au titre de la Constitution, y compris les actions de
démonstration, dans le domaine de la recherche et du développement technologique sont décidées et
mises en œuvre conformément [à la présente section].

4. Environmental protection requirements must be integrated into the definition and
implementation of research and technological developement policies and activities, in
particular with a view to promoting sustainable development.1

                                                
1 Environmental  protection requirements must according to Article III-2 be integrated into the
definitions and implementation of the Community policies referred to in part III, in particular with a
view to promoting sustainable development. As has been suggested for Energy (Article III-152), as
a matter of clarity, specific references to environmental protection should be made in other relevant
policy areas.




